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La comparaison comme méthode d’élaboration des lois au XIXe siècle :
le cas de l’Italie (1814-1866)

Résumé : L’Italie de 1814-1866 peut être considérée comme une aire géographique privilégiée pour
la comparaison comme méthode d’élaboration des codes ; probablement, en Europe, l’une des
aires les plus concernées par ce phénomène. Y furent promulgués une trentaine de grands recueils
de  législation  qui  peuvent  être  rattachés  à  la  catégorie  des  codes  « modernes » :  les  codes
promulgués dès la Restauration et jusqu’en 1859 par les différents États « préunitaires », puis les
premiers codes du Royaume unitaire, datant à 1865-1866. Tous ces codes sont le résultat d’une
vaste activité de comparaison, caractérisée par certaines spécificités, débouchant parfois sur des
phénomènes de « prêt-à-porter législatif ».
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Abstract: Italy of 1814-1866 may be regarded as a privileged geographical area for comparison as a
method  of  codification ;  probably  in  Europe,  one  of  the  areas  most  interested  in  this
phenomenon. There are promulgated approx. 30 collections of legislation that can be attached to
the category of « modern » codes : first, the codes promulgated from the Restoration until 1859
by the various « pre-unitary States », and then the first codes of the unitary kingdom (1865-66).
All these codes are the result of a vast activity of comparison, characterized in various different
ways, sometimes resulting in phenomena of « legal prêt-à-porter ».
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I.  L’Italie  des  années  1814-1866  comme  aire  géographique  privilégiée  de  la
comparaison

1. Les considérations qui suivent concernent la comparaison comme méthode d’élaboration de la loi, et
notamment comme méthode d’élaboration de ces réalisations particulièrement accomplies de la loi que
sont les codes du XIXe siècle : la comparaison, donc, comme méthode et instrument pour la réalisation de
grands ouvrages de législation nationale du continent européen.

2. Nous nous proposons de nous occuper de ce phénomène surtout dans sa partie pratique, en laissant
plutôt à l’écart la dimension scientifique. Nous nous en occuperons en considérant le cas de l’Italie de la
période  1814-18661 –les  années  comprises  entre  le  début  de  la  Restauration et  l’entrée  en  vigueur  des
1 Nous nous proposons de présenter quelques réflexions sur les  dynamiques de l’élaboration des  codes italiens de cette

période.  On  développera  ces  réflexions  sur  la  base  de  la  reconstruction  globale  de  ces  dynamiques  effectuée  par
l’historiographie italienne des dernières décennies. On s’appuiera aussi sur les résultats de nos recherches sur la formation
des  codes  de  procédure  civile  du  Royaume de  Sardaigne  de  1854  et  1859,  menées  sur  des  sources  d’archive.  Étant  ici
impossible  de  donner  un  cadre  exhaustif  de  la  vaste  historiographie  de  référence,  on  se  limite  à  renvoyer,  parmi  les
publications italiennes de la dernière décennie, et sans prétendre à l’exhaustivité, à (par ordre décroissant de l’année de
parution) :  A. Spinosa,  « Civili  in  diversissimo  modo » Modello  napoleonico  e  culture  giuridiche  nazionali  nell’Italia
dell’Ottocento,  Milan,  Giuffré,  2017 ;  S. Solimano, « Un secolo giuridico (1814-1916).  Legislazione,  cultura  e scienza del
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premiers codes du Royaume unitaire– en essayant de donner une réponse à l’une des questions posées par
l’appel  à  communication  du  colloque  pour  lequel  ces  pages  ont  été  conçues :  celle  concernant  la
« physionomie géographique du comparatisme » :

lorsque  les  juristes  ou  les  publicistes  entreprennent  des  comparaisons,  y  a-t-il  des  aires  de  comparaison
privilégiées, des domaines de comparaisons spécifiques ou, combinaison des deux, des aires de comparaison en
fonction des branches du droit ou de techniques juridiques ?2

3. En ce qui concerne cette composante pratique de la comparaison comme instrument mis au service de
l’activité législative que nous venons de mentionner, nous croyons pouvoir donner dès maintenant une
réponse  positive  à  cette  question :  la  péninsule  italienne  des  années  1814-1866  peut  sûrement  être
considérée comme une aire géographique privilégiée pour ce genre de comparaison ; probablement, au

diritto in Italia e in Europa », P. Alvazzi del Frate, M. Cavina, R. Ferrante, N. Sarti, S. Solimano, G. Speciale et E. Tavilla,
Tempi del diritto. Età medievale, moderna, contemporanea, Turin, Giappichelli, 2016, p. 319-387 ; G. Cazzetta, « Código
Civil  e  Nação :  do  “Risorgimento”  ao  Ocaso  do  Estado  Liberal »,  Cadernos  de  Programa  de  Pos  Graduaçao-
Direito/UFRGS,  10-1,  2015,  p. 34-67 ;  R. Ferrante,  Un  secolo  sì  legislativo.  La  genesi  del  modello  otto-novecentesco  di
codificazione e la cultura giuridica, Turin, Giappichelli, 2015 ; P. Caroni, R. Ferrante (dir.), La codificazione del diritto fra il
Danubio e l’Adriatico. Per i duecento anni dall’entrata in vigore dell’ABGB (1812-2012). Atti del Convegno internazionale,
Trieste,  25-27  ottobre  2012,  Turin,  Giappichelli,  2015 ;  S. Borsacchi  et  G.S. Pene  Vidari  (dir.),  Avvocati  protagonisti  e
rinnovatori del primo diritto unitario,  Bologne, Il Mulino, 2014 ;  G. Pace Gravina,  Il codice insaguinato.  Rivoluzione e
repressione nella Sicilia borbonica, Catane, Bonanno, 2014 ; D. Edigati,  Il Codice mancato. Tentativi di codificazione della
procedura e riforma della giustizia criminale nella Toscana ottocentesca, Rome, Aracne, 2013 ; R. Ferrante, « Los orígenes
del modelo de codificación entre  los  siglos  XIX y XX en Europa,  con particular  atención al  caso italiano »,  Revista de
Derecho Privado, Universidad Externado de Colombia, 25, julio-diciembre 2013, p. 29-52 ;  L. Moscati (dir.),  Dialettica tra
legislatore e interprete. Dai codici francesi ai codici dell’Italia unita, Naples, Jovene, 2013 ; S. Solimano, « Il contributo dei
civilisti all’edificazione del codice civile unitario (1848-1865) »,  Rivista italiana per le Scienze giuridiche, 2013, p. 379-392 ;
P. Cappellini,  « Alle porte d’Italia : unificazione nazionale e uniformazione giuridica »,  Enciclopedia italiana di scienze,
lettere e arti, ottava appendice, Il contributo italiano alla storia del pensiero. Diritto , Rome, Istituto della Enciclopedia
Italiana, 2012, p. 267-276 ; R. Isotton, Tra autorità e libertà. Saggi di storia delle codificazioni penali , Turin, Giappichelli,
2012 ;  F. Micolo,  G. Baggio et E. Fregoso (dir.),  Diritto, cultura giuridica e riforme nell’età di Maria Luigia.  Atti del
Convegno Parma, 14-15 dicembre 2007, Parme, MUP, 2011 ; R. Ferrante, « Il problema della codificazione », Enciclopedia
italiana di scienze, lettere e arti, ottava appendice, Il contributo italiano alla storia del pensiero… ,  op. cit., p. 277-285 ; Id.,
Codificazione e cultura giuridica, 2e éd., Turin, Giappichelli, 2011 (avec notamment le « ragguaglio bibliografico » aux p. 1-
16) ; G. Cazzetta, Codice civile e identità giuridica nazionale. Percorsi e appunti per una storia delle codificazioni moderne ,
réimp. amendée, Turin,  Giappichelli,  2011 ;  E. Dezza,  « Il  primo codice di  procedura penale  dell’Italia unita  (1865) » ,
Codici penali, Codice di procedura penale del Regno d’Italia 1859-1889,  Padoue-Turin,  CEDAM-UTET Giuridica,  2011,
p. LVII-CI ; Id., « Il codice Rattazzi », Rivista di Storia Arte Archeologia per le Province di Alessandria e Asti, CXX-1,
2011,  Politica,  istituzioni  e  cultura  nel  Risorgimento  alessandrino,  E. Mongiano  (dir),  p. 57-64 ;  C. Ghisalberti,
« Legislazione e codificazione »,  L’unificazione,  Rome, Istituto dell’Enciclopedia italiana,  2011,  ad vocem ; S. Solimano,
« Procédure civile, Italie,  XIXe siècle. Codice di procedura civile italiano del 1865. Code de procédure civile du Royaume
d’Italie, R.D. 25 juin 1865 », La procédure et la construction de l’État en Europe (XVIe-XIXe siècle), J. Hautebert et S. Soleil
(dir.),  Rennes,  Presses  universitaires  de  Rennes,  2011,  p. 241-277 ;  Id.,  « Il  primo  codice  civile  italiano :  vicende  e
contenuti », Codice civile, Codice di procedura civile del Regno d’Italia, 1865, Padoue-Turin, Cedam-Utet giuridica, 2010,
p. 9-28 ;  E. Tavilla  (dir.),  Giuseppe  Luosi,  giurista  italiano  ed  europeo :  traduzioni,  tradizioni  e  tradimenti  della
codificazione. A 200 anni dalla traduzione in italiano del Code Napoléon (1806-2006). Atti del Convegno internazionale di
studi  (Mirandola-Modena,  19-20  ottobre  2006),  Modène,  Archivio  storico  del  Comune  di  Modena,  2009 ;  E. Dezza,
« L’altra faccia della medaglia. Scelte repressive e aperture liberali nel Codice di Procedura Criminale per gli Stati Estensi del
14 dicembre 1855 »,  Diritto Penale  XXI Secolo, VIII-1, 2009, p. 177-207 [déjà édité dans A. Padoa Schioppa, G. di Renzo
Villata et G. P. Massetto (dir.),  Amicitiae Pignu.  Studi in ricordo di Adriano Cavanna, I, Milan, Giuffrè, 2003, p. 767-
803)] ; Il Codice Penale per gli Stati del Re di Sardegna e per l’Italia unita (1859), Réimpression anastatique, S. Vinciguerra
(dir.),  contributions  par  D. Brunelli,  C. Carcereri  de  Prati,  M. A.  Cattaneo,  E. Dezza,  M. G.  di  Renzo  Villata,
M. N. Miletti,  P. Pittaro, S. Santarelli,  Padoue, CEDAM, 2008 ; M. Ascheri (dir.),  Lezioni di storia delle codificazioni e
delle  costituzioni,  Turin,  Giappichelli,  2008 ;  G. S.  Pene Vidari,  « Circolazione delle  conoscenze  giuridiche  nell’età  dei
codici », Rivista di Storia del diritto italiano, LXXXI, 2008, p. 77-110 ; N. Contigiani, « Il processo penale pontificio tra
ancoraggi inquisitori e spettro riformista (1831-1858) », Rivista di Storia del diritto italiano, LXXX, 2007, p. 189-314 ; M. G.
Di Renzo  Villata,  « Modèles  de  procédure  civile  en  Italie  du  Nord  au  XIXe siècle  jusqu’à  l’unification :  des  lois  à  la
pratique », Modèles français, enjeux politiques et élaboration des grands textes de procédure en Europe , J. Hautebert et S.
Soleil  (dir.),  I,  Le Code  de  1806  et  la  procédure  civile  en Europe.  Les décrets  de  1806  et  la  procédure  du contentieux
administratif  en  Europe.  Actes du  colloque  organisé  à  Rennes les 9  et  10  novembre  2006 ,  Paris,  Éditions  juridiques
techniques, 2007, p.101-123 ; A. Padoa Schioppa, Storia del diritto in Europa. Dal medioevo all’età contemporanea, Bologne,
Il Mulino,  2007,  p. 456-472,  517-549,  630-632 ; G. S. Pene Vidari,  Lezioni  e  documenti  su  costituzioni  e  codici,  Turin,
Giappichelli, 2007 ; I. Soffietti, « Il Codice di procedura criminale sardo del 1847-48 : dai modelli a modello », Rivista di
Storia del diritto italiano, LXXX, 2007, p. 431-443 ; P. Caroni et E. Dezza (dir.),  L’ABGB e la codificazione asburgica in
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niveau européen, l’une des aires les plus concernées par ce phénomène3.  Nous croyons pouvoir fonder
cette affirmation sur les éléments suivants.

4. Il s’agit, tout d’abord, de prendre en considération de simples données quantitatives : dans l’Italie des
années 1814-1866 fut en effet promulgués plus d’une trentaine de grands recueils de législation étatique qui
peuvent être rattachés à la catégorie des codes « modernes » (on ne s’aventurera pas dans le grand débat
qui a passionné pendant plusieurs décennies les historiens du droit italiens sur la question de ce qu’est
vraiment un code, entre autres par rapport à la distinction –élaborée il y a longtemps par Mario Enrico
Viora4– entre « consolidazioni » et « codici » : il suffira ici de l’avoir évoqué).

5. Au nombre de ces recueils de législation s’inscrivent, d’abord, les codes réalisés et promulgués à partir de
la Restauration de 1814-1815 jusqu’en 1859 par les différents États italiens d’avant l’unification (ces États –
dits  Stati preunitari, États préunitaires– datant de l’Ancien Régime, avaient pour la plupart été rétablis,
comme on le sait, suite aux accords du Congrès de Vienne). Aux codes des États préunitaires s’ajoutent
ensuite en 1865-1866 les premiers codes du Royaume national unitaire, proclamé en 1861. On assiste donc
en Italie tout au long de ce demi-siècle à l’élaboration, puis à la promulgation d’un nombre important de
codes dans une aire géographique assez restreinte : on peut dire qu’en moyenne tous les deux ans au moins
un nouveau code est promulgué (sans tenir compte des projets avortés, bien que parfois accomplis ou
presque accomplis)5.

6. On peut donc parler d’une activité législative très concentrée aussi bien dans le temps que dans l’espace  :
pendant  une  cinquantaine  d’années,  l’Italie  dans  son  ensemble  offre  le  tableau  d’un  grand  chantier
d’activité  législative pour la  codification,  un chantier  grouillant de juristes,  d’hommes politiques et  de
fonctionnaires publics, où les travaux ne cessent presque jamais.

Italia e in Europa. Atti del Convegno Internazionale, Pavia, 11-12 ottobre 2002, Padoue, CEDAM, 2006 ; M. R. Di Simone,
Percorsi del diritto fra Austria e Italia (secc. XVII-XX), Milan, Giuffrè, 2006 ; A. Landi, « La grande storia di una piccola
terra. Profili giuridici della Restuarazione nel Ducato di Massa e Carrara », Quaderni Fiorentini per la storia del pensiero
giuridico moderno,  XXXV-1, 2006, p. 143-224, tous  avec les références qui y sont continues  (voir aussi la riche « Nota
bibliografica » dans  G. Astuti,  Il  Code  Napoléon in  Italia  e  la sua influenza sui  codici  degli  Stati  italiani  successori ,
réimp. Turin, Giappichelli, 2015, prémisse de L. Moscati, p. 91-97) . Pour nos recherches : F. Aimerito,  Per un Codice di
procedura civile del Regno di Sardegna. Problemi del processo e prospettive di riforma nel Piemonte della Restaurazione ,
Turin, Fondazione Sergio Mochi Onory per la Storia del diritto italiano, 2001 (Biblioteca della Rivista di Storia del diritto
italiano, 37) ; Id., « La compétence des Sénats selon un projet du XIXe siècle », Les Sénats de la Maison de Savoie (Ancien
Régime-Restauration). I Senati sabaudi fra antico regime e restaurazione, G. S. Pene Vidari (dir.), Turin, Giappichelli, 2001,
p. 235-354 ; Id., La codificazione della procedura civile nel Regno di Sardegna, Milan, Giuffrè, 2008 ; Id., « Les codes français
comme modèles : le cas des procédures dans le Royaume de Piémont-Sardaigne.  Système des sources du droit –garanties
judiciaires– aspects techniques de la procédure », Du compromis au dysfonctionnement. Les destinées du Code d’Instruction
Criminelle 1808-2008. Lille, 24 et 25 janvier 2008, C. Aboucaya et R. Martinage (dir.), Lille, Centre d’histoire judiciaire,
2009,  p. 203-213 ;  Id.,  « Urbano  Rattazzi  e  i  codici  di  procedura  civile  del  Regno  di  Sardegna  (1854/1859)  », L’altro
Piemonte e l’Italia nell’età di Urbano Rattazzi, R. Balduzzi, R. Ghiringhelli et C. Malandrino (dir.), Milan, Giuffré, 2009,
p. 425-439 ; Id., «“Cette pratique ne s’acquiert pas au Sénat’’. La partecipazione delle diramazioni periferiche dell’apparato
giurisdizionale alla progettazione delle riforme del processo civile sardo-piemontese del XIX secolo ed il suo significato nel
quadro del pensiero giuridico coevo »,  Pouvoirs et territoires dans les États de Savoie. Actes du colloque international de
Nice, 29 novembre-1er décembre 2007, M. Ortolani, O. Vernier et M. Bottin (dir.), Nice, Serre Éditeur, 2010, p. 485-507 ; Id.,
« Le esecuzioni immobiliari : l’“argomento principalissimo” del “più difficile di tutti i codici” »,  Avvocati protagonisti…,
op. cit., p. 715-732.

2 Du comparatisme au droit comparé.  Regard historique sur les acteurs, les thèmes et les enjeux .  Colloque International.
Faculté de droit de l’université Paris-Descartes, Sorbonne Paris Cité, 7 mai 2015.

3 On  peut  en  effet  noter  que  l’autre  espace  européen  qui  ressemble  le  plus  à  la  péninsule  italienne  en  raison  de  la
fragmentation géopolitique et de l’homogénéité culturelle des territoires concernées –l’Allemagne– n’atteint que beaucoup
plus tard, comme on le sait bien, l’achèvement de sa propre codification nationale.

4 Mario E. Viora, Le Costituzioni piemontesi (Leggi e costituzioni di S.M. il Re di Sardegna) 1723-1729-1770. I. Storia esterna
della compilazione,  Milan-Turin-Rome, Fratelli  Bocca Editori,  1928 ;  Id.,  Consolidazioni e codificazioni. Contributo alla
storia della codificazione, 3e éd., Turin, G. Giappichelli, 1967.

5 Les études sur les projets de codes italiens dans la période 1814-1866 sont innombrables.  Pour un exemple assez récent,
parmi  beaucoup  d’autres,  on  peut  citer  ici  M. R. Di Simone,  « Progetti  di  codici  penali  nello  Stato  pontificio  della
Restaurazione », Quaderni Fiorentini per la storia del pensiero giuridico moderno, XXXVI, 2007, p. 347-390.
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7.  Les  historiens  qui  ont  étudié  les  processus  de  formations  des  codes  italiens  d’avant  et  d’après
l’unification nationale achevée au cours du « Risorgimento »6 ont toujours remarqué l’importance des
activités  de  comparaison dans  les  travaux qui  ont  amené  à  la  formation de  ces  codes.  Il  est  facile  de
remarquer que ces travaux ont souvent été des activités de comparaison et que parfois même il n’ont été
que des activités de comparaison : en effet ils sont habituellement les produits d’une confrontation de
plusieurs législations différentes déjà existantes, menée avec plus au moins d’approfondissement et d’esprit
critique et chaque fois enrichie de doses variables d’originalité.

8. On peut ainsi bien comprendre pourquoi, au début de la dernière décennie de cette longue période
d’activité de législation embrassant toutes les parties de la Péninsule, au cœur de l’un des États italiens les
plus longuement engagés dans des activités de rédaction de codes –le Royaume de Piémont-Sardaigne– un
professeur de renom d’une faculté de droit, Joseph Buniva7, avocat et titulaire de l’enseignement du droit
civil  à l’université de Turin, pouvait enseigner à ses étudiants de l’année 1857-18588 que la « législation
comparée » était l’une des sources du « droit positif», et parfois une source particulièrement importante
du droit positif, car en elle pouvait se conjuguer toute autre source de ce même droit, à savoir «  le droit
naturel »,  « les  conditions  particulières  des  peuples  auxquels  la  loi  positive  était  destinée »  et
« l’histoire » des ces peuples : la législation comparée pouvait ainsi représenter dans certains cas –selon
Buniva– la source la plus complète du droit positif, capable entre autres de donner aux législateurs des
« modèles accomplis susceptibles d’être imités »9.

9. Si l’on pense que dans le Royaume de Piémont-Sardaigne des activités de formation de codes s’étaient
prolongées presque sans interruption de 1815 à 1860 10 et que ces activités n’avaient été, dans une très large
partie, qu’une rumination continue du modèle juridique français, débouchant enfin dans des textes qui,
pour la plupart, n’étaient que des versions révisées des cinq codes napoléoniens, on peut bien comprendre
comment cette idée de la « législation comparée» comme « source du droit positif » était en mesure de se
manifester si clairement dans l’enseignement universitaire de la capitale de ce Royaume.

10.  Je  viens  d’utiliser  l’expression  « modèle  juridique  français »,  objet  ces  dernières  années,  de  tant
d’études et des recherches11. Je voudrais donc préciser que j’emploie l’expression « modèle » au sens (qui
figure aussi dans nombre des écrits de l’époque)12 d’un système complet de législation nationale susceptible

6 Concernant  l’expression  “Risorgimento”  voir  les  considérations  très  récentes  de  F. Bambi,  « “Risorgimento”:  parola
italiana, parola europea », Quaderni Fiorentini per la storia del pensiero giuridico moderno, XLV, 2016, p. 17-31.

7 Biographie  synthétique par  Alice  Abena,  dans  Dizionario  biografico  dei  giuristi  italiani  (XII-XIX secolo),  I. Birocchi,
E. Cortese, A. Mattone et M. N. Miletti (dir.), Bologne, Il Mulino, 2013, vol. I, ad vocem (p. 349-360).

8 G. Buniva, Delle leggi in generale e del diritto delle persone. Sunti delle lezioni di diritto civile date dal Prof. Cav. Giuseppe
Buniva  nella  R.  Università  di  Torino  l’anno  scolastico  1857-58  redatti  dallo  studente  G.B.  Ferrari,  Turin,  Tipografia
economica diretta da Barbera, 1858, p. 29-30.

9 « Fonte ed elemento del Diritto positivo è in quarto luogo la Legislazione comparata. Utile elemento sarà sempre questo al
Legislatore, il quale, dalla cognizione del modo con cui abbiano gli altri legislatori applicato nei diversi paesi il Diritto
naturale, che è il primo fonte del Diritto positivo, ritrarrà lume ed esperienza per guidarsi nel suo cammino, ed evitare così
gravi e dannosi errori alle nazioni ; il che è già un gran passo nella carriera della civiltà. Validissimo elemento sarà poi
quando la condizione del paese di cui si esamina la legislazione, gli usi, i costumi, le credenze, i fattori dell’incivilimento
sieno identici o molto simili a quelli della nazione cui si tratta di dar leggi. Allora il secondo [« les conditions particulières
des peuples » ] ed il terzo elemento [« l’histoire » des peuples] del Diritto positivo coincidono col primo, e la Legislazione
comparata offre, per così dire, un compiuto modello da imitare » (G. Buniva,  Delle leggi in generale e del diritto delle
persone…, op. cit., p. 30).

10 Voir, pour un cadre général, G. S. Pene Vidari, Studi sulla codificazione in Piemonte, Turin, Ghiappichelli, 2007.
11 Impossible de ne pas renvoyer ici à la bibliographie de Sylvain Soleil, et notamment à Le modèle juridique français dans le

monde. Une ambition, une expansion (XVIe-XIXe siècle), préface de Bernard Stirn, Paris, IRJ éditions, 2014.
12 Comme dans les expressions « imitazione di un modello » [e.g. : P.S. Mancini, « Sistema generale del processo civile »,

Commentario del  Codice  di procedura civile  per gli  Stati  Sardi con la comparazione degli  altri  Codici  italiani e delle
principali  Legislazioni  straniere…,  P.S. Mancini,  G. Pisanelli  et  A. Scialoja  (dir.),  II,  Turin,  Stamperia  dell’Unione
Tipografico-Editrice Torinese, 1855, p. 31] ; « attenersi a un modello» (e.g. :  ibidem, p. 69) ; « modelli legislativi » (  e.g. :
A. Scialoja, « Procedura davanti i Giudici di Mandamento con un trattato sulle azioni possessorie »,  Commentario del
Codice di procedura civile per gli Stati Sardi…, op. cit., vol. I, parte II, Stamperia dell’Unione Tipografico-Editrice Torinese,
1857,  p. 400 ;  « ammirato… come  modello»  [e.g. :  L. Zuppetta,  Corso  completo  di  legislazione  penale  comparata,  ossia
comenti (sic) storico-filosofico-legali al Codice penale e al codice di procedura criminale degli Stati sardi e di tutti gli altri
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d’être étudié dans son ensemble et aussi, d’être mis en rapport avec d’autres systèmes analogues, et après,
en l’occurrence, imité ou bien rejeté en tout ou bien en partie ; « un modèle accompli à imiter »13, pour
profiter une fois encore des mots de Buniva.

II. Spécificités italiennes

11.  Pour revenir à l’Italie dans son contexte, tout au long du demi-siècle qui dure de la Restauration à
l’année 1866, la Péninsule héberge environ une dizaine d’États14, concentrés dans une aire géographique
assez limitée, tous engagés, avec plus ou moins de continuité, dans une activité d’élaboration de nouveaux
systèmes de législation souvent focalisé sur la mise en œuvre d’un ou plusieurs codes15.

12.  Essentiellement,  ces  activités  sont partout fondées sur la  comparaison entre différentes  législations.
Quelles spécificités italiennes peuvent être dégagées de ces activités de comparaison ? Je crois pouvoir en
signaler cinq :

a) la multiplicité des modèles ;
b) l’accessibilité des modèles ;
c) l’expérience directe des certains modèles étrangers ;
d) la  perception du modèle  napoléonien en tant que modèle  ‘révolutionnaire’  ou bien,  au
moins,  le  modèle  d’un  iu novum  post-révolutionnaire  par  opposition  au  iu vetu  pre-
révolutionnaire ;
e) la comparaison avec le modèle napoléonien réalisé parfois indirectement.

A. Multiplicité des modèles

13.  Chaque  État  italien  prend  soigneusement  en  considération  les  législations  des  autres  États  de  la
Péninsule : ainsi, les modèles italiens régulièrement examinés sont généralement environ sept. De plus, les
commissions de législation choisissent normalement d’autres législations extra-italiennes comme objet de
comparaison.

14. À côté du modèle napoléonien, toujours méticuleusement examiné en vertu de son prestige inégalable
et aussi pour d’autres raisons qui seront exposées plus tard, ces autres législations extra-italiennes sont

Stati  d’Italia,  messi  in comparazione fra loro,  I,  Turin,  Tipografia  Economica,  1852,  p. 78] ;  « dare il  modello » (e.g. :
V. Cattaneo-C. Borda et alii, Il Codice civile italiano annotato…, Turin, dalla Società L’Unione Tipografico-Editrice, 1865),
et autres.

13 G. Buniva, Delle leggi in generale e del diritto delle persone…, op. cit., p. 30.
14 Au lendemain de la Restauration –on le rappelle notamment au profit des lecteurs non-Italiens– l’Italie est divisée entre les

États suivants (du Nord-Ouest au Sud) : Royaume de Sardaigne, Royaume Lombardo-Vénitien, Duché de Parme, Duché
de Modène, Duché de Massa et Carrara ; Duché de Lucca ; Grand-Duché de Toscane ; République de San Marino ; États
pontificaux ;  Royaume de Deux-Siciles.  Aux exceptions de la République de San Marino (restée indépendante jusqu’à
aujourd’hui) et des duchés de Lucca (absorbé par le Grand-Duché de Toscane en 1847) et de Massa e Carrara (uni au Duché
de Modène en 1829), tous ces États vont perdre leur indépendance entre 1859 et 1870, suite aux campagnes militaires du
Risorgimento, avec la confluence de leurs territoires dans le Royaume d’Italie proclamé en 1861.

15 Pour ne mentionner que les résultats les plus importants de ces activités législatives, des codes sont promulgués et entrent
en vigueur : en 1819 dans le Royaume de Deux-Siciles ; entre 1820 et 1821 dans le Duché de Parme ; en 1815-1816 et 1852-1853
dans le Royaume Lombardo-Vénitien ;  en 1817, 1821, 1831-1835 dans les États pontificaux (où on préfère habituellement
appeler ces textes « règlements » plutôt que « codes ») ; en 1853 dans le Grand-Duché de Toscane (on y retrouve aussi des
« règlements » de procédure en 1814, 1819, 1838) ; entre 1851 et 1859 dans le Duché de Modène ; entre 1837 et 1859 dans le
Royaume de Sardaigne. Dans la plupart de ces États des activités de préparation, d’étude, d’expérimentation de nouveaux
codes et d’autres innovations législatives se succèdent par ailleurs les uns aux autres, souvent presque sans interruption,
entre 1814 et 1859.
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généralement  choisies  tant  pour  leur  notoriété,  voire  leur  valeur  technique  reconnue  dans  certains
domaines du droit, que pour des raisons d’influence politique. La législation genevoise pour la procédure
civile16, ou bien le Code civil autrichien, pour ce qui est des dispositions sur l’interprétation de la loi 17 sont
par exemple des choix motivés par la valeur spécifique reconnue dans certains domaines du droit. Des
exemples de choix déterminés par des raisons d’influence politique se retrouvent notamment, pour le cas
de la législation autrichienne, dans les États les plus soumis à l’ascendance de l’Autriche à cause,  entre
autres, de certains liens dynastiques, comme les duchés de Parme et de Modène. Tout cela donne lieu à un
réseau de comparaison très dense au niveau à la fois italien et extra-italien.

B. Accessibilité des modèles

15.  Les  frontières  entre  les  différents  États  italiens  préunitaires  sont,  bien sûr,  de  véritables  frontières
nationales et les législations de ces États sont en principe parfaitement étrangères les unes par rapport aux
autres. Cette concentration sur un territoire assez restreint d’une multiplicité de modèles de législation et,
d’un point de vue formel, tous étrangers les uns par rapport aux autres, peut déjà être regardée en soi
comme  une  spécificité  italienne.  Il  n’y  a  même  pas,  comme  en  Allemagne,  une  confédération  pour
atténuer ces frontières.

16. Toutefois, malgré cette séparation formelle parfaite des différents États, la proximité géographique, une
relative facilité de communications et des transport, l’affinité des systèmes de gouvernement (jusqu’aux
mouvements constitutionnels de 1848), le partage depuis des siècles d’une culture largement commune et,
surtout, l’utilisation d’une même langue facilitent énormément les activités de comparaison, tant en ce qui
concerne la circulation transfrontalière des modèles, que pour leur accessibilité.

17.  Tout cela affaiblit  considérablement la rigidité des frontières :  les législations des États italiens sont
entre elles des législations étrangères, mais elles sont aussi, les unes par rapport aux autres, un peu moins
étrangères que les autres législations européennes.

18.  Le  partage  de  la  même  langue,  notamment,  permet  que  la  comparaison entre  les  législations  des
différents États de la Péninsule ne soit pas une activité réservée aux secteurs les plus élevés du milieu des
juristes,  à  ceux  qui  pouvaient  maîtriser  plusieurs  langues,  tenir  une  correspondance  internationale  et
s’approvisionner  en  ouvrages  étrangers.  Bien  au  contraire,  comme  la  plupart  des  textes  législatifs  à
comparer sont écrits et commentés dans la même langue, les activités de comparaison peuvent souvent
s’accomplir à tous les niveaux des opérateurs du droit et de la justice, ce qui permet une participation
étendue de plusieurs d’entre eux à certaines phases des activités de législation. Cela se manifeste par des
avis,  des  lettres,  même  des  projets  de  codes  rédigés  à  titre  individuel  et  adressés  aux  commissions  de
législation,  des  commentaires,  des  pétitions,  des  articles  dans  des  revues  juridiques,  des  consultations
promues par les gouvernements, etc.

19. Par ailleurs, cette accessibilité des modèles étrangers, due au partage de la même langue, ne se limite à la
comparaison  entre  différentes  législations  italiennes :  elle  s’étend  aussi,  pour  des  raisons  historiques
particulières, à la comparaison avec les modèles extra-italiens les plus importants pour l’Italie de l’époque
qui sont, comme cela a déjà été dit, les codes français et autrichiens, et cela surtout grâce à l’existence de
traductions officielles desdits codes en italien.

20.  Comme  on  le  sait,  plusieurs  traductions  en  langue  italienne  avaient  été  faites  des  codes  français
pendant l’occupation napoléonienne de l’Italie, lorsque ces codes étaient devenus l’une des composantes
les plus importantes de la législation en vigueur dans presque toute la Péninsule. Les codes autrichiens
pour leur part –et cela aussi est bien connu–, faisant partie du droit en vigueur dans les domaines italiens
de  l’empire  autrichien,  avaient  eu  eux  aussi  des  éditions  officielles  en  langue  italienne.  Plusieurs

16 F. Aimerito, La codificazione della procedura civile…, op. cit., p. 106 et passim.
17 Très récemment, S. Solimano, Un secolo sì giuridico…, op. cit., p. 331.
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commentaires en langue italienne de ces deux législations avaient en outre été publiés, ce qui en facilitait
aussi une connaissance approfondie à tous les niveaux du monde des juristes18.

21. Les deux principaux modèles extra-italiens employés dans les activités de formations des codes des états
préunitaires, le modèle français et le modèle autrichien, jouissent donc, pour l’ensemble des juristes de la
Péninsule, de la même facilité d’accès que les autres législations italiennes, ce qui pouvait déterminer, entre
autres, une atténuation de la perception de ces modèles comme modèles totalement étrangers.

C. Expérience directe des principaux modèles étrangers

22. En raison de l’évolution récente de la géopolitique de la Péninsule, un grand nombre de juristes et de
législateurs italiens de la première moitié du XIXe siècle –et notamment ceux des premières décennies après
la Restauration– avaient eu l’opportunité d’évaluer les principaux modèles étrangers extra-italiens pris en
considération en s’inspirant aussi d’une expérience directe de leur application.

23.  D’une  façon  générale,  cette  affirmation  est  valable  pour  la  législation  napoléonienne :  après  les
bouleversements  de  1814-1815,  durant  la  période  au  cours  de  laquelle,  les  États  italiens  préunitaires
préparent leurs codes, la législation française est sans aucun doute une légalisation étrangère aux yeux de
ceux qui sont engagés dans les activités de codification ; pourtant, du fait de l’occupation napoléonienne
des décennies précédentes, cette même législation avait été jusqu’à peu en vigueur dans ces mêmes États.

24. La plupart des juristes italiens, participant aux activités de préparation des codes, ont donc vécu une
partie  plus  ou  moins  longue  de  leur  vie  sous  l’occupation  française,  et  sous  cette  occupation  ils  ont
appliqué –ou au moins étudié– le droit napoléonien en tant que droit en vigueur in loco. Sans doute, la
codification napoléonienne représente ainsi à leurs yeux –nunc– un modèle étranger, qu’ils étudient  ab
externo, en observant notamment les effets de son application dans la France de leur époque (cela concerne
surtout l’élite des juristes). Toutefois cette même législation, qu’ils examinent à présent de l’extérieur, avait
aussi été, jusqu’à peu, le droit en vigueur dans leur pays, et ils en avaient fait une expérience directe  : ils
pouvaient donc l’évaluer en considérant non seulement ses effets et son évolution en France, mais aussi en
évoquant les effets qu’elle avait produits dans leurs propres pays lorsqu’elle y était en vigueur.

25. Le modèle français pouvait donc représenter pour eux à la fois un modèle étranger (si on effectuait une
comparaison sur un plan géographique) et un modèle local (si on effectuait une comparaison sur un plan
chronologique).  On pouvait  ainsi  raisonner  sur  la  réception d’un modèle étranger  (le  modèle  franco-
napoléonien)  en  se  fondant  (aussi)  sur  sa  propre  expérience,  individuelle  et  collective,  du  modèle  ;
notamment, on pouvait s’inspirer des effets que le modèle en cours d’évaluation avait déjà produit dans le
pays où il  était question de le recevoir une deuxième fois. Le modèle français pouvait ainsi être l’objet
d’une comparaison en même temps ab intra et ab extra, cette possibilité étant commune à la plupart des
États italiens.

26. Un phénomène analogue peut par ailleurs aussi être remarqué pour le modèle autrichien, même si cela
concerne  une  aire  géographique  plus  restreinte,  limitée  à  une  partie  des  territoires  italiens  sujets  à  la
domination de l’Autriche (la Lombardie), et pour une période bien plus courte qui se termine en 1859 avec
l’union de cette région au Royaume unitaire en cours de formation. Dans ces territoires aussi, après leur
confluence  dans  le  nouveau  Royaume  d’Italie  (au  début  Stato  sardo-lombardo)  après  la  fin  de  la
domination autrichienne, deviendra possible une évaluation du modèle autrichien en tant que modèle
désormais  devenu étranger,  mais  ayant  aussi  été  local,  les  juristes  lombards  engagés  dans  ces  activités
d’évaluation ne se limitant pas à observer de l’extérieur une législation étrangère, mais profitant aussi d’une
expérience directe et prolongée de cette même législation.

18 Cf.  M. T. Napoli,  La cultura giuridica europea in Italia.  Repertorio delle opere tradotte nel secolo XIX ,  3 vol.,  Naples,
Jovene, 1986-1987.
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D. Perception du modèle napoléonien en tant que modèle révolutionnaire

27. À propos du modèle français, on peut d’ailleurs remarquer une autre spécificité italienne, elle aussi
ressortissant des circonstances historiques particulières : il  s’agit d’une spécificité concernant l’image du
modèle napoléonien, et notamment son rapport avec la Révolution.

28.  Lorsque les  États  italiens préunitaires  préparent leurs  premiers  codes,  en prenant  pour la  plupart
comme point de référence principal les codes napoléoniens, la comparaison avec le modèle français prend
d’abord la signification d’une comparaison entre des systèmes juridiques de l’Ancien Régime et un système
de droit pour ainsi dire moderne.

29. Cela ressort des circonstances spécifiques de la Restauration en Italie, et notamment de la radicalité –à
quelques exceptions près– de l’application du principe de légitimé dans la Péninsule. Cette radicalité, en
fait,  n’a  pas  seulement  conduit  au  rétablissement  de  la  plupart  des  anciens  États  italiens  avec  leurs
dynasties,  mais  aussi  au rétablissement  dans  ces  États  de  l’absolutisme et,  en principe  et  à  des  degrés
différents, des législations en vigueur avant l’occupation napoléonienne (ou pour le moins, cela a conduit à
des prises de position sur l’opportunité de revenir en tout ou en partie à une telle législation). Dans ces
États restaurés la comparaison de la législation autochtone avec le modèle français vient donc représenter
d’abord une confrontation entre le droit d’avant et celui d’après la Révolution.

30. L’Italie, où le début de l’occupation française date de 1796, n’avait pas réellement connu (en fait) le
véritable droit révolutionnaire. La législation directoriale et napoléonienne avait représenté ainsi pour ses
populations le premier point de contact avec l’ordre juridique né de 1789.

31. Aux yeux de la plupart des contemporains italiens, les codes napoléoniens ne se présentaient donc pas
comme le résultat d’une modération des ‘extrémismes juridiques’ de la Révolution, mais plutôt comme les
textes  qui  avaient  sanctionné  l’introduction  dans  la  Péninsule  d’un  ordre  juridique  nouveau,
indubitablement  révolutionnaire  (malgré  tout)  par  rapport  au  précédent.  Au  moment  de  leur
introduction, ils avaient été considérés bien souvent comme les ‘codes de la Révolution’, pour ainsi dire.

32. Il en découlait notamment une valeur très politique du modèle français, largement et durablement
prisé par les libéraux et à l’inverse objet de méfiance de la part des conservateurs. Cette valeur du modèle
napoléonien comme expression et fondement d’un ordre juridique nouveau se manifeste dans nombre de
ses institutions (pour ne citer que quelques exemples : le mariage civil et le divorce) ; toutefois, elle ne se
limite  pas  à  s’exprimer  dans  ces  institutions  spécifiques :  elle  embrasse  aussi,  plus  en  général,  le  plan
constitutionnel de la souveraineté, du rôle de l’État et des rapports entre les pouvoirs.

33.  Le  modèle  français  exprime  ainsi  habituellement  aux  yeux  des  juristes  italiens  du  XIXe siècle
l’affirmation d’un nouveau système du droit, fondé sur la primauté de la loi et sur une fonction générale de
réglementation de la vie de la communauté sociale reconnue à l’État et exercée par le biais d’une législation
omniprésente,  dont  les  commandements  sont  aisément  accessibles  à  tout  individu :  une  nouvelle
conception que plusieurs considèrent comme une indéniable manifestation de progrès. Tout cela semble
bien  être  synthétisé  dans  les  propos  de  l’un  des  plus  grands  juristes  piémontais  de  cette  époque,  le
magistrat Federico Sclopis di Salerano19, l’un des pères du Code civil du Royaume de Piémont-Sardaigne.
Dans un mémoire consacré aux aspects juridiques de l’occupation napoléonienne de l’Italie, lu à Paris à
l’Académie des sciences morales et politiques, dont l’avant-propos date de 185920, Sclopis affirme :

L’apparition de cinq codes de l’Empire français, tout imparfaits qu’ils puissent être jugés, signale une époque
mémorable dans les progrès de la civilisation.

19 Biographie et références bibliographiques par G. S. Pene Vidari dans Dizionario biografico dei giuristi italiani…, op. cit., II,
ad vocem (p. 1839-1842).

20 F. Sclopis, La domination française en Italie, 1800-1814… mémoire lu à l’Académie des Sciences morales et politiques , Paris,
[s. n.], 1861.
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Est-ce peu de chose d’avoir mis la connaissance de la loi commune dans ses principes et dans ses détails à la portée
de tout ce monde ?
Peut-on former des citoyens autrement qu’en leur apprenant leurs devoirs et leurs droits dans la société ?
Or, les codes français ont obtenu ce grand résultat, et à part encore toute question de mérite intrinsèque, comme
simple  modèle  de  méthode  extérieure,  la  législation  française  doit  être  reconnue  comme  le  type  d’une
amélioration générale dans le gouvernement des peuples21.

E. Une comparaison réalisée parfois indirectement

34. La comparaison avec le modèle français peut quelquefois se faire d’une façon indirecte, surtout dans les
premières  années  de  la  Restauration.  Les  commissions  de  législation  ne  prennent  pas  alors  en
considération directement les codes français, mais plutôt les codes de quelques États italiens qui avaient
déjà reçu d’une façon particulièrement accomplie le modèle français.

35.  Cela  peut  se  remarquer  parfois  au  sein  des  milieux  conservateurs  (soit  par  conviction,  soit  par
opportunité politique), où l’on semble éviter d’admettre que l’on s’inspire tout simplement du modèle
napoléonien, encore marqué par son image révolutionnaire et antichrétienne. C’est ce qu’il  arrive, par
exemple, à l’aube de la Restauration, au sein des premières commissions de législation nommées dans le
Piémont.

36. Les codes du royaume de Deux-Siciles,  qui avaient été réalisés très tôt avec une réception presque
intégrale du modèle français, exercent parfois ce rôle d’intermédiaire : on affirme ainsi s’inspirer du modèle
napolitain pour s’inspirer du modèle français sans l’admettre ouvertement22. Les juristes napolitains sont
par ailleurs conscients que, suite à la promulgation de leurs codes en 1819, le droit napoléonien continue
d’être  leur  propre  droit  et,  parfois,  ils  peuvent  se  proposer  dans  le  débat  sur  la  codification en tant
qu’experts en droit français23.

III. Techniques et pratiques de la comparaison

37. Pour essayer de donner un tableau d’ensemble : chaque État italien, lorsqu’il s’engage dans la formation
d’un code, compare habituellement sa propre législation avec un certain nombre de modèles extra-italiens,
parmi lesquels on retrouve toujours le modèle français et souvent le modèle autrichien, ainsi que d’autres  ;
chaque État italien compare de plus les modèles extra-italiens choisis entre eux et avec les lois des autres
États  italiens ;  finalement,  chaque État  italien compare sa propre  législation avec celle  des  autres  États
italiens.

38. Les possibilités de la comparaison se multiplient ultérieurement quand l’un de ces États promulgue un
nouveau code, qui devient à son tour un nouveau modèle à comparer. On peut donc distinguer plusieurs
axes  de  comparaison,  soit  horizontal-géographique  (comparaison  dans  l’espace),  soit  vertical-
chronologique (comparaison dans le temps), qui se croisent continuellement, et presque à l’infini.

39. Toutefois, comme en mathématique, inverser l’ordre des facteurs ne change pas le produit : tôt ou tard,
parfois  à  la  fin de la  période prise  en considération,  c’est-à-dire au moment de  l’entrée en vigueur de
premiers codes du Royaume unitaire, sur tout le territoire  de la Péninsule les résultats des opérations
21 Ibidem, p. 135.
22 Cf. I. Soffietti, « Introduzione », Ricerche sulla codificazione sabauda, I, Progetti di riforma dell’ordinamento giudiziario

(1814-1821), Presentazione par M. E. Viora, Rome, Fondazione Sergio Mochi Onory per la Storia del diritto italiano, 1981,
p. 30 et 50.

23 Voir par exemple le cas concernant Pasquale Stanislao Mancini cité dans F. Aimerito,  La codificazione della procedura
civile…, op. cit., p. 242-247.
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décrites sont la réception –plus ou moins raisonnée– du modèle français et le rejet, voire l’abandon –plus
ou moins intégral– de tout autre modèle.

40. Dans certains cas, le cadre de la comparaison est enrichi d’autres éléments particuliers ressortissants des
spécificités propres à un certain État. C’est par exemple le cas du Royaume de Piémont-Sardaigne avec son
bilinguisme juridique séculaire24.

41.  La législation piémontaise était  en effet traditionnellement promulguée en deux versions officielles,
l’une italienne, pour la partie orientale de l’État, l’autre française pour la Savoie et la Vallée d’Aoste. Cela se
produit aussi pour les codes du Royaume, tous promulgués dans les deux langues. L’existence dans le
Piémont-Sardaigne  de  rédactions  officielles  en  français  des  codes  autochtones  facilite  des  activités  de
comparaison pour ainsi dire « sortantes ». Les juristes étrangers peuvent lire les textes officiels des codes et
des autres lois piémontaises, et parfois aussi une partie de leurs travaux préparatoires, directement dans la
langue de la communauté internationale, ce qui facilite la circulation de ces textes en leur permettant aussi
de devenir eux-mêmes des modèles bien connus au-delà des Alpes.

42. Il en découle des évaluations et, parfois, des conseils qui ne restent pas sans échos, ni sans influences,
sur les progrès des travaux de législation dans le Piémont, en particulier lorsque des juristes engagés dans
ces travaux sollicitent, tant à titre privé qu’à titre officiel, des avis sur leurs projets de la part de certains
spécialistes européens, qui démontrent, quant à eux, une connaissance qui n’est pas superficielle des lois
piémontaises. C’est le cas par exemple de la consultation du procédurier français Raymond Bordeaux faite
par  la  commission  du  Sénat  du  Royaume  de  Piémont-Sardaigne  chargée  de  l’analyse  d’un  projet
gouvernemental de code de procédure civile en 185325,  ou bien, à la même période, des suggestions de
l’Allemand Karl Mittermaier à Pasquale Stanislao Mancini sur le même sujet26.

43. Nous estimons pouvoir terminer avec quelques exemples du déroulement concret de ces activités de
comparaison. Il s’agira d’exemples tirés, encore une fois, de l’expérience piémontaise :

a)  Lors  de  la  nomination  des  membres  des  commissions  chargées  de  rédiger  des  codes,  les
gouvernements  se  préoccupent  de  mettre  des  bibliothèques  au  service  des  commissaires  pour
inspirer leurs projets : ces bibliothèques, dont on a parfois gardé les inventaires, se composent en
grande partie des textes et des commentaires des législations étrangères27 ;
b) au moment des premières réunions de ces commissions, l’un de premiers points mis à l’ordre du
jour  est  bien  souvent  le  choix  du  modèle  –habituellement  un  modèle  étranger–  qui  va  servir
d’inspiration28 ;
c) les premières ébauches rédigées par les commissions ne sont souvent, en substance, que des copies
des codes napoléoniens, annotés, interpolés, intégrés voire amendés par les commissaires ;
d)  les  rapports  explicatifs  des  travaux  des  commissions  notent  souvent  soigneusement  comme
« source » de chaque article ceux qui correspondent dans d’autres codes italiens et extra-italiens,
ainsi que des lois de l’Ancien Régime29. Cela se fait parfois aussi dans les commentaires des nouveaux
codes, après leur approbation et mise en vigueur30.

24 Nous nous permettons de renvoyer à cet égard à F. Aimerito, « Aspects of Legal Multilingualism in the States of Savoy »,
Medieval  Multilingualism. The  Francophone  World  and  its  Neighbours,  C. Kleinhenz  et K. Busby  (dir.) Turnhout,
Brepols, 2010, p. 237-266.

25 F. Aimerito, La codificazione della procedura civile…, op. cit., p. 236-238.
26 Ibidem, p. 245-246.
27 Cf. e.g. E. Mongiano, « Una ‘biblioteca’ per la codificazione. I libri consultati per la redazione del Codice civile albertino »,

Rivista di Storia del Diritto Italiano, XCI, 2008, p. 125-147.
28 Cf. e.g. G. S. Pene Vidari, « Un centocinquantenario: il codice civile albertino », Studi Piemontesi, XVI-2, 1987, p. 315-326

(réimp. dans Id., Studi sulla codificazione in Piemonte…, op. cit., p. 139-159).
29 On peut trouver un exemple typique de cette façon de procéder dans le projet inédit de code de procédure civile du

Royaume de Piémont-Sardaigne, datant des années quarante du XIXème siècle, gardé à la bibliothèque de la ville de Savona
(**IX-III-4.3-4 : cf. F. Aimerito, « La partecipazione... », art. cit., p. 487, n. 9).
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IV. Aux racines du choix d’un modèle : phénomènes de ‘prêt-à-porter législatif’

44.  Les raisons de l’adoption des modèles varient selon les  États  :  elles sont parfois politiques,  parfois
pratiques,  parfois  culturelles  ou  autres.  On peut  noter  en  général  d’une  part  qu’on  n’arrive  jamais  à
promulguer des codes totalement originaux et d’autre part que les modèles dominants sont toujours extra-
italiens et dans la plupart des cas il s’agit du modèle napoléonien.

45. Parmi les raisons de tels résultats, je voudrais en souligner une, tout à fait pratique, qui me semble être
souvent décisive, comme en témoignent fréquemment les sources : cela donne lieu à un phénomène que je
m’aventure à qualifier de « prêt-à-porter législatif ».

46.  Dans  les  États  italiens  d’avant  l’unification,  il  existait  évidemment  des  tendances  favorables  à  la
rédaction  de  codes  autochtones  et  originaux,  dont  la  réalisation  aurait  dû  s’effectuer  à  travers  une
codification des traditions juridiques et des lois locales. Des tendances analogues se manifestèrent aussi, au
niveau national,  à  l’époque  des  débats  concernant  la  formation des  codes  du Royaume unitaire.  Ces
tendances  s’évanouirent  toutefois  devant  l’ampleur  des  efforts  nécessaires.  Les  gouvernements  –pris
parfois par une véritable « furor codificationis »31 – attendaient dans des délais brefs des résultats bons et
définitifs. Cela empêchait l’élaboration de codes intégralement nouveaux, étant donné, entre autres, que
l’on n’avait rien connu en Italie de comparable aux grandes activités de systématisation scientifique d’un
droit national qui avaient eu lieu dans la France des XVIIe et XVIIIe siècles.

47. Les codes étrangers étaient par contre à disposition, sur les étagères des commissaires, déjà prêts et
complets, et il pouvait sembler très pratique de les récupérer et de les adapter, avec quelques retouches, aux
exigences et  aux particularités  du pays  pour lequel  on s’appliquait  à  rédiger  une nouvelle  législation :
exactement comme un tailleur adapte un habit prêt-à-porter, ou bien usagé, à la taille d’un client et, peut-
être aussi, aux tendances du moment.

48. C’est à la suite de ces opérations à la fois très complexes et très simples que naissent la plupart de codes
des États italiens préunitaires, et c’est ainsi aussi qui naissent, tout en partant du modèle piémontais, lui
aussi  très  strictement  calqué  sur  le  modèle  français  –non  sans  controverses,  résistances  et  auspices
d’adoption de modèles différents–, les premiers codes de l’Italie unitaire.

49. En ce qui concerne l’Italie, on peut donc vraiment affirmer, avec Joseph Buniva que « la législation
comparée » était devenue à tous effets « sources et élément du droit positif »32.

Francesco AIMERITO
Università degli Studi del Piemonte orientale « Amedeo Avogadro »

30 Cf. e.g. P. S. Mancini-G. Pisanelli-A. Scialoja, Codice di procedura civile per gli Stati sardi con le sorgenti di ciascun articolo,
Turin, Unione tipografico-editrice torinese, 1855.

31 S. Solimano, « L’edificazione del diritto privato italiano : dalla Restaurazione all’Unità »,  Forum historiæ iuris,  19, mai
2005, 26.

32 G. Buniva, Delle leggi in generale e del diritto delle persone…, op. cit., p. 29-30 (cit. supra).
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